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RÈGLES GÉNÉRALES D’ATTRIBUTION DES AIDES DE L’ADEME 
 

 

 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

PRÉAMBULE  

  

En application des articles L. 131-3 à L.131-7 et R.131-1 à R.131-26-4 du Code de l’environnement, 

l’ADEME peut délivrer des Aides aux personnes physiques ou morales, publiques ou privées, qui 
conduisent des actions entrant dans le champ de ses missions, telles que définies par les textes 

en vigueur et notamment ceux précités. L’ADEME peut agir aussi au nom et pour le compte de 

l’Etat dans le cadre des conventions qu’elle conclut avec lui. 

  

Les Aides de l’ADEME ne constituent pas un droit à délivrance et n’ont pas un caractère 

systématique. Elles doivent être incitatives et proportionnées. Leur attribution, voire la 

modulation de leur montant, peuvent être fonction de la qualité de l’Opération financée, des 

priorités définies au niveau national ou local, ainsi que des budgets disponibles. L’ADEME pourra, 

par ailleurs, décider de diminuer le montant de son Aide en cas de cofinancement de 
l’Opération.  

  

Le Bénéficiaire de l’Aide de l’ADEME reconnaît avoir pris connaissance de l’ensemble des 

dispositions des présentes Règles générales et s’engage à s’y conformer.  

  

Les dispositions des présentes Règles générales s’appliquent sous réserve de dispositions 
contraires spécifiées dans les contrats de financement notifiés par l’ADEME au Bénéficiaire.  
 

En cas de manquement du Bénéficiaire à tout ou partie de ses obligations au titre des Règles 

générales ou du contrat de financement, l’ADEME sera en mesure de suspendre le versement 
de l’Aide, retirer unilatéralement le bénéfice de l’Aide dans les conditions prévues à l’article 4 

ci-après.  

  

Délibération du Conseil d’administration de 

l’ADEME n° 14-3-7 du 23 octobre 2014 

modifiée par les délibérations n° 18-5-11 du 

6 décembre 2018, n° 19-5-9 du 20 novembre 

2019, n° 21-5-7 du 2 décembre 2021, n° 23-9-

1 du 19 décembre 2023, n° 24-4-6 du 5 

décembre 2024 et n°25-6-8 du 4 décembre 

2025 
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PARTIE 1 : OBLIGATIONS CONTRACTUELLES DES PARTIES  

  

  

ARTICLE 1 : GARANTIES PRÉALABLES DU BÉNÉFICIAIRE DE L’AIDE  

  

Le Bénéficiaire de l’Aide déclare et garantit :  

  

- avoir la pleine capacité juridique, disposer d’une identification nationale (SIREN-SIRET, 
etc.) et être à jour de ses obligations légales, notamment fiscales, comptables, sociales, 
environnementales (notamment celle relative au bilan GES),  

- être à jour de ses dettes et de ses déclarations obligatoires vis-à-vis de l’ADEME et de 

l’Etat, 

- ne pas faire l’objet d’une interdiction de percevoir toute aide publique prononcée par 

un jugement datant de moins de 5 ans, 

- que l'Opération pour laquelle l'Aide est sollicitée est conforme avec la règlementation 

et qu’elle ne conduit pas à la mise en conformité dans le cadre de normes obligatoires,   

- avoir mis en place et respecter dans sa structure, notamment pour la réalisation de 
l’Opération, toutes les mesures destinées à prévenir la corruption, dont la prévention 

des conflits d’intérêts, la fraude, les pratiques anticoncurrentielles ainsi que les mesures 

de lutte contre le blanchiment et le financement du terrorisme le cas échéant,  

- qu’il ne fait pas l’objet d’une injonction de récupération non exécutée suivant une 
décision de la Commission européenne, 

- que les informations précédemment communiquées à l’ADEME sont exactes et sincères 

à la date de signature du contrat de financement.  

L'ADEME se réserve le droit de demander au Bénéficiaire la présentation de toute pièce justifiant 

de cette situation de conformité.  

  

Il est en outre rappelé que les associations bénéficiant d’aide publique doivent se conformer à 
la législation et à la réglementation en vigueur, notamment adopter un cadre budgétaire et 

comptable conforme à la réglementation comptable relative aux modalités d’établissement des 

comptes annuels des associations et fondations, et fournir ou rendre publics lesdits comptes 

annuels dans les six mois suivant la clôture de chaque exercice.  

  

Par ailleurs, en cas d’indice sérieux de manœuvres frauduleuses du Bénéficiaire, l’ADEME en 

donnera avis sans délai au procureur de la République et transmettra à ce magistrat tous les 

renseignements, procès-verbaux et actes qui y sont relatifs conformément à l’article 40 du code 

de procédure pénale. 

De manière générale l’obtention par la fraude d’une aide publique peut conduire à : 

• des sanctions pénales à l’encontre des personnes physiques conformément à l’article 
441-6 du Code pénal, et morales, auquel cas le taux de l’amende encourue peut être 
quintuplé, conformément à l’article 131-38 du Code pénal ; 
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• des sanctions administratives, à savoir, en application de l'article L115-1 et suivants du 
code des relations entre le public et l'administration (CRPA), la suspension des 
versements et la restitution de l'Aide versée actualisée majorée de 50 % en cas de 
manquement délibéré et 100 % en cas de manœuvres frauduleuses. 

 

Toute fausse déclaration ou tout manquement du Bénéficiaire à ces obligations peut exposer 

ce dernier à des poursuites pénales (article 441-1 du Code pénal) et pourra être sanctionné en 

application des articles 4 et 5 ci-après.  

  

  

ARTICLE 2 : ENGAGEMENTS DU BÉNÉFICIAIRE DE L’AIDE ET DE L’ADEME 

  

ARTICLE 2-1 – Pendant la durée contractuelle de l’Opération  

  

2-1-1  Devoir d’information et de communication  

  

Le Bénéficiaire a une obligation générale d’information de l’ADEME de tout fait 
interne ou externe lié à l’Opération et affectant ou étant susceptible d’affecter 

sa réalisation.  

  

Il doit en particulier communiquer à l’ADEME sans délai et par écrit :  

  

- les difficultés éventuellement rencontrées, ainsi que tout projet de 

modification ou abandon de l’Opération,  

- les modifications et évolutions relatives à sa forme juridique, à son capital et à 

l’organisation de ses activités statutaires (cessation d’activité, filialisation, etc.) 

notamment en cas d’ouverture d’une procédure collective,  

- le plan de financement et notamment toute aide publique ou toute incitation 

dans le cadre des Certificats d'économies d'énergie (CEE) qu’il aurait sollicitée 

ou reçue, solliciterait ou recevrait pour la réalisation de l’Opération concernée.  

  

Le Bénéficiaire s’engage en outre à mentionner la participation financière de 

l’ADEME directement et/ou pour le compte d’autre partenaire dans tous ses actes 

et supports de communication y afférents, en particulier, le cas échéant, par la 

pose d’un panneau sur le site de réalisation de l’Opération d’investissement ou 
en apposant le logo de l’ADEME et/ou celui de ses partenaires dans les 

communications relatives à l’Opération.   

     

2-1-2  Respect des clauses contractuelles du contrat de financement  

  

2-1-2-1 -  Le Bénéficiaire, outre les présentes Règles générales, s’engage à respecter 
toutes les dispositions du contrat de financement signé en vue de la 
réalisation de son Opération.  

  

Il s’engage notamment à :  
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- ne procéder à aucune réorientation ou renoncement à l’exécution de 

tout ou partie de l’Opération sans l’accord préalable formel de 

l’ADEME,  

- respecter les durées de l’Opération fixées dans le contrat de 
financement,  

- affecter l’Aide obtenue exclusivement à la réalisation de son 
Opération. 

  

2-1-2-2 -  Le Bénéficiaire s’engage à transmettre à l’ADEME suivant les délais fixés 

dans le contrat de financement tous les justificatifs permettant le suivi 

technique et financier de l’Opération et le versement de l’Aide qui y sont 
exigés ; les justificatifs financiers devront être certifiés sincères et 

véritables par le dirigeant du Bénéficiaire ou toute personne habilitée à 
le représenter.    

  

Le Bénéficiaire s’engage à transmettre à l’ADEME :  

� si la nature de l’Opération le justifie, un ou plusieurs rapports 

d’avancement de l’Opération,  

� et, un rapport final définitif de l’Opération avant la date de 

fin de l’Opération.  

Ces rapports seront transmis sous format électronique et déposés sur la 

plateforme informatique prévue à cet effet.  

  

A défaut de remise du rapport final définitif dans la durée contractuelle 

de l’Opération prévue dans le contrat de financement et dans les 
conditions définies ci-dessus, les dispositions des articles 4 et 5 ci-après 

seront applicables.   

  

 

2-1-3  Principe de limitation et de non-cumul des Aides attribuées  

  

Le Bénéficiaire déclare être informé et connaître ses droits et obligations au 

regard du droit national et européen relatif au cumul des aides publiques ainsi 
qu'au cumul des Aides de l’ADEME et des incitations CEE.   

  

Il s’engage, une fois l’Aide de l’ADEME notifiée, à ne pas solliciter d’Aide publique 
cumulable avec celle de l’ADEME ayant pour effet de dépasser le plafond des 

aides publiques pouvant être attribuées pour son Opération en application de la 

réglementation nationale et/ou européenne.   

 

Le total des financements publics ne peut en aucun cas dépasser le total des 
coûts liés à l’Opération.  
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2-1-4  Contrôle / Audit  

  

Le Bénéficiaire s’engage à transmettre à l’ADEME dans les quinze jours ouvrés 

suivant toute demande, toute information de nature à vérifier les engagements 

du Bénéficiaire et notamment les documents de nature comptable, financière et 

technique liés directement à son Opération.  

  

ARTICLE 2-2 – Après la fin de l’Opération  

  

Les articles 2-2-1 à 2-2-3 ci-après sont applicables pendant une durée de trois ans après 

la fin de l’Opération, sauf exceptions prévues ci-après.  

  

2-2-1  Information et communication  

  

Le Bénéficiaire s’engage sur demande de l’ADEME à :  

  

- organiser sur le site de l’Opération selon des modalités fixées d’un commun 

accord, une journée d’information sur les résultats de la présente Opération,  

- permettre, en cas de diffusion du rapport final, une préface ou des conclusions 

de l’ADEME,  

- autoriser l’ADEME à visiter ou faire visiter les installations concernées,  

- remettre à l’ADEME un rapport en cas de demandes de protection juridique des 

droits de propriété intellectuelle issus des résultats de l’Opération et/ou en cas 

de valorisation des résultats de l’Opération au plan scientifique, technique et 
commercial par sa promotion ou sa mise en œuvre et/ou en cas de Transfert.  

  

2-2-2  Mise en œuvre de l’Opération / Suivi technique   

  

Le Bénéficiaire s’engage à fournir à l’ADEME, sur sa demande, les informations 

relatives au fonctionnement des équipements.  

  

Hormis dans le cadre d’opérations spécifiques ou de montages contractuels 
particuliers, le Bénéficiaire :  

- s’engage à exploiter efficacement suivant les performances prévues, pour 
son propre compte ou dans le cadre d’une autre entité du même groupe, 

les équipements aidés et les maintenir en bon état de fonctionnement 

pendant une période au moins égale à trois ans à compter de la date de 
fin de l’Opération,  

- renonce également, durant cette période de trois ans, à toute cession 

totale ou partielle des équipements aidés à un tiers. Au-delà de cette 

période et tant que l’équipement aidé n’est pas amorti, le Bénéficiaire 

s’engage à informer l’acquéreur des équipements de l’Aide octroyée par 

l’ADEME.  
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Il est précisé que le constat par l’ADEME du non-respect des obligations ci-dessus 

l’autorise à mettre en œuvre les dispositions de l’article 4 ci-après qui survivent 

donc jusqu’à la fin de cette période de trois ans.  

  

2-2-3  Contrôle / Audit  / Évaluation  

  

Pendant une durée de cinq ans après la fin de l’Opération, le Bénéficiaire :  

  

- autorise l’ADEME à effectuer ou faire effectuer par toute personne dûment 
mandatée par ses soins, tout contrôle nécessaire permettant de vérifier si les 

résultats techniques obtenus sont conformes aux objectifs et prévisions de 
l'Opération aidée, ou si les dépenses et recettes présentées sont justifiées et 

vérifiables en comptabilité générale, budgétaire ou analytique,  

- s’engage à conserver toutes les pièces se rapportant à l'Opération aidée et à 

les archiver en respectant les dispositions légales et réglementaires 

applicables,  

- s’engage à participer à toute évaluation menée par l’ADEME ou toute personne 

dûment mandatée par ses soins, en acceptant de répondre à une enquête 

qualitative et de fournir tous les éléments quantitatifs nécessaires à 

l'évaluation des bénéfices économiques, sociaux et environnementaux de 

l’Opération aidée.  

  

Tout manquement du Bénéficiaire aux obligations mentionnées au présent article 2 

pourra être sanctionné en application des articles 4 et 5 ci-après.   

  

 ARTICLE 2-3  – Données à caractère personnel 

 

Dans le cadre de leurs relations contractuelles, les Parties s’engagent à respecter les 

dispositions légales et réglementaires en vigueur relatives à l'informatique, aux fichiers 

et aux libertés, notamment la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, ainsi que le 

Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à 

la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère 

personnel et à la libre circulation de ces données (ci-après, le « Règlement européen sur 

la protection des données dénommé « RGPD »»). Chacune des Parties s’engage à se 

conformer aux dispositions du RGPD notamment respecter les droits des personnes 

concernées (notamment droit d’information, d’accès, de rectification et de suppression 

des données). 

 

ARTICLE 2-4  –  Obligations de publicité et de transparence  

 

En vertu de la réglementation applicable au financement apporté, l’ADEME est 

notamment tenue de publier :  

- les données considérées comme essentielles des contrats de 

financement, conformément à l’article 10 de la loi du 12 avril 2000 relative aux 
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droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations et à son décret 

d’application n°2017-779, sous forme électronique, à la disposition du public 

gratuitement sur un portail informatique dédié,  

- les informations concernant chaque Aide individuelle d’un montant 

supérieur à un seuil fixé par la Commission européenne octroyée sur la base 

d’un régime d’Aides d’Etat informé ou notifié à la Commission européenne 

(l’identité du Bénéficiaire et sa catégorie, son lieu d’établissement et son 

secteur d’activité, le montant et l’objectif de l’Aide, l’instrument et la date 

d’octroi de l’Aide, la base juridique) sur un site internet complet consacré aux 

Aides d’État, au niveau national dans un délai précisé par la Commission 

européenne. 

 

ARTICLE 2-5 – Dématérialisation  

 

L’ADEME inscrit ses dispositifs d’intervention dans un processus dématérialisé en 

mettant à disposition une plateforme dédiée pour la présentation de ses dispositifs 

d’intervention, de dépôt des demandes d’Aide, de suivi et d’échanges concernant 

l’exécution du contrat de financement (échanges, dépôts des pièces justificatives, etc.) 

ainsi qu’un dispositif de signature électronique du contrat de financement. La signature 

électronique de niveau simple des pièces justificatives contractuelles du Bénéficiaire est 

acceptée par l’ADEME. 

 

ARTICLE 2-6 – Respect des règles déontologiques et de probité  

 

L’ADEME inscrit ses dispositifs d’intervention dans le respect de sa Charte de 

déontologie disponible sur son site internet que le Bénéficiaire s’engage à respecter. Un 

portail de signalement y est également disponible pour signaler notamment tout 

manquement à ce code de conduite qui pourrait survenir dans le cadre de l’exécution 

du contrat de financement. L’ADEME et le Bénéficiaire s’engagent notamment à prévenir 

toute situation de conflit d’intérêts, potentiel ou avéré, pouvant survenir dans le cadre 

de l’exécution de leurs obligations réciproques. L’ADEME et le Bénéficiaire garantissent 

qu’elles respectent l’ensemble des réglementations qui leur sont applicables.  
 

 

ARTICLE 3 : ENGAGEMENTS SPÉCIFIQUES DES PARTIES RELATIFS A LA CONFIDENTIALITÉ ET 

LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE  

  

ARTICLE 3-1 – Confidentialité  

  

Par principe, tous les documents et toute autre information appartenant au Bénéficiaire 

et communiqués à l’ADEME sur quelque support que ce soit ainsi que les Résultats 

obtenus en application de l’exécution de l’Opération, sont considérés comme non 
confidentiels. Le Bénéficiaire autorise l’ADEME à publier et à rendre publics, en 

mentionnant leur origine, les Résultats et enseignements tirés de l’Opération aidée.  
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De la même manière, ne sont pas considérées comme confidentielles les informations 

relevant déjà du domaine public ou devenant publiques par leur divulgation ou leur 

publication.   

  

Dans l’hypothèse où le Bénéficiaire identifierait des risques d’atteinte à ses secrets 

notamment au secret des affaires, et sous réserve qu’il adresse une demande à l’ADEME 

au moment de la demande d’Aide, le contrat de financement pourra alors prévoir un 
régime de confidentialité permettant la limitation de la diffusion et de l’utilisation des 
documents, informations et des Résultats faisant l’objet d’une confidentialité au seul 

personnel de l’ADEME, aux tiers autorisés par l’ADEME et aux autorités publiques 

nationales ou européennes, par l’application d’une disposition légale ou réglementaire 

ou d’une décision de justice définitive, et soumis à confidentialité. L’ADEME sera 

habilitée à publier une synthèse des Résultats agrégés et non confidentiels.  

 

  

ARTICLE 3-2 – Propriété intellectuelle et exploitation des Résultats  

  

3-2-1    Propriété intellectuelle  

  

Par principe, l’ADEME n’a pas vocation à acquérir la propriété des Résultats 

dévolus au Bénéficiaire qui s’engage à les protéger, les exploiter et les valoriser au 
plan scientifique, technique et commercial.  

  

Dans l’hypothèse où l’Opération aboutirait à un dépôt de brevet, de marques ou 
autres formes de protection, le Bénéficiaire devra en informer l’ADEME 

notamment par l’envoi d’une copie du certificat de dépôt dans un délai d’un 

mois.  

  

En cas de cession de titres de propriété industrielle, d’abandon, d’échec ou 

d’absence de la protection et/ou de la valorisation susmentionnée(s), le 

Bénéficiaire devra en avertir l’ADEME qui pourra alors exercer son droit de reprise 

sur l’ensemble des Résultats obtenus et conclure un contrat de cession à son 

profit ou au bénéfice d’un tiers de son choix de l’ensemble des droits de propriété 
intellectuelle concernés.  

  

Par exception, l’ADEME pourra être copropriétaire des résultats et conclure avec 

le Bénéficiaire un accord de partage des droits de propriété intellectuelle 

indiquant notamment la quote-part des droits de propriété revenant à chaque 

copropriétaire.   

  

3-2-2    Utilisation des Résultats   

  

Sous réserve du régime de confidentialité prévu à l’article 3-1 ci-dessus, le 

Bénéficiaire autorise l’ADEME à communiquer, publier, reproduire, traduire et 
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adapter, à des fins non commerciales et dans le respect des droits de propriété 

intellectuelle du Bénéficiaire, les Résultats obtenus en application de l’exécution 

de l’Opération.  

  

    

ARTICLE 4 : RETRAIT DU BÉNÉFICE DE L’AIDE / RESPONSABILITÉS  

  

4.1 En cas de manquement du Bénéficiaire à tout ou partie de ses obligations au titre des Règles 

générales ou du contrat de financement, l’ADEME est en mesure de retirer unilatéralement et 

discrétionnairement tout ou partie du bénéfice de l’Aide, après mise en demeure par lettre 
recommandée restée sans effet pendant quinze jours à compter de sa date d’envoi.  

  

4.2 En cas de non-respect des durées indiquées dans le contrat de financement, dont la durée 

contractuelle de l’Opération sans qu’un avenant au contrat ait pu formaliser une prolongation 

de la durée contractuelle de l’Opération initiale ou de la remise des éléments financiers dans la 
période indiquée à l’article 12-2 ci-dessous, l’ADEME est en mesure de retirer unilatéralement et 

discrétionnairement tout ou partie du bénéfice de l’Aide par simple notification.  

  

4.3 Par ailleurs, en cas de :  

  

- fusion, cession ou apports partiels d’actifs, modifications de la répartition du capital du 

Bénéficiaire conduisant à céder à une autre société française ou étrangère tout ou partie du 

savoir-faire et des droits de la propriété intellectuelle en tous pays et pour toutes 

applications sur les Résultats de l’Opération aidée,  

- manquement délibéré ou manœuvres frauduleuses,  

- contentieux avec l’ADEME ou l’Etat quelle que soit la juridiction saisie,   

- abandon de projet notifié par le Bénéficiaire, 

- manquement du Bénéficiaire constaté lors de contrôles mentionnés à l'article 2-2-3, 

  

l’ADEME est en mesure de retirer unilatéralement et discrétionnairement tout ou partie du 

bénéfice de l’Aide par simple notification.  

  

4.4 Dans tous les cas de retrait du bénéfice de l’Aide définis ci-dessus, le Bénéficiaire ne pourra 

plus dès lors prétendre à un quelconque versement de l’ADEME qui pourra, par ailleurs, exiger 
le reversement total des Aides déjà perçues.  

  

Le reversement de l’Aide s’entend du reversement du montant actualisé de l’Aide versée par 

application du taux d’actualisation communiqué par la Commission européenne en vigueur au 
jour de la notification du contrat de financement.  

  

La date du retrait du bénéfice de l’Aide est celle de sa notification ou celle de l’événement 
impliquant automatiquement le retrait.   

  

Le non-exercice par l’ADEME des droits décrits ci-dessus n’emporte pas leur abandon.  
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L’ADEME, outre les dispositions ci-avant, peut engager, conformément au droit commun, la 

responsabilité contractuelle du Bénéficiaire, notamment pour le non-respect de ses obligations 

non sanctionné par un retrait du bénéfice de l’Aide, ainsi qu’engager toute autre action de droit 

ou mettre en œuvre l’article 5 ci-après.  

  

  

ARTICLE 5 : PÉNALITÉS  

  

En cas de retrait du bénéfice de l’Aide, conformément aux dispositions prévues à l’article 4 ci-

dessus, l’ADEME est en mesure d’exiger, en plus, des pénalités au titre des fonds immobilisés et 
des frais de gestion induits par les phases de vie du dossier. Ces pénalités comprennent :  

  

- un montant forfaitaire égal à 1% de l’Aide octroyée au titre de l’instruction du dossier ;  

- un montant forfaitaire égal à 3% des sommes versées au titre des frais administratifs liés aux 

versements ;  

- une majoration de 50 % du montant de reversement de l’Aide en cas de manquement 

délibéré en application de l'article L115-1 du code des relations entre le public et 

l'administration (CRPA) ; 

- une majoration de 100 % du montant de reversement de l’Aide en cas de manœuvres 

frauduleuses en application de l'article L115-1 du code des relations entre le public et 

l'administration (CRPA) ; 

- le cas échéant, des pénalités spécifiques dont les modalités sont indiquées dans le contrat 

de financement ; 

- le cas échéant, un montant égal aux coûts des éventuelles procédures de recouvrement qui 

auront dû être mises en œuvre.   

  

  

ARTICLE 6 : CONTRÔLE / RÉVISION / MODIFICATION DU MONTANT DE L’AIDE  

  

Le montant de l’Aide sera diminué par l’ADEME dans les cas suivants :  

  

- atteinte du plafond fixé par la réglementation européenne et/ou nationale relatives au cumul 
des aides publiques ;  

  

- montant des dépenses éligibles réalisées inférieur à celui inscrit dans le contrat de 
financement, sauf dans le cas d’une Aide forfaitaire.  

 

- non atteinte des résultats ou performances inscrits dans le contrat de financement. 

 

  

ARTICLE  7 : DIFFÉRENDS ET LITIGES, LOI APPLICABLE  

  

En cas de contestations, litiges ou autres différends éventuels survenant à l’occasion de 

l’exécution du contrat de financement et des dispositions qui lui sont applicables, les Parties 

s’efforceront de parvenir à un règlement à l’amiable, le cas échéant par voie de conciliation.   
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Si néanmoins, le désaccord persiste, le litige sera porté devant la juridiction administrative 

compétente.  

 

Le contrat de financement est soumis à la loi française. 
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PARTIE 2 : MODALITÉS D’ATTRIBUTION DE L’AIDE, DE FIXATION DE SON MONTANT ET DE 

VALIDATION DES DÉPENSES ELIGIBLES  

  

  

ARTICLE 8 : DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE  

  

Tout dossier d’Aide fait l’objet d’une demande présentée par le porteur de projet ou d’un dépôt 

de dossier de demande à un appel à projets ou à un appel à manifestation d’intérêt, puis, après 
acceptation de l’Aide qui doit obligatoirement être délivrée sur la base de l’un des systèmes 

d’Aides mis en œuvre par l’ADEME ou dans le cadre d’une convention signée avec l’Etat, d’un 
contrat de financement.  

  

La demande d’Aide financière à l’ADEME est formalisée par l’envoi d’un courrier (papier ou 

électronique) ou par le dépôt d’un dossier de demande d’Aide sur la plateforme informatique 

dédiée de l’ADEME ou de son partenaire. Elle comprend a minima :   

- le nom et la taille du porteur de projet,   

- une description de l’Opération, y compris sa localisation ainsi que ses dates de début et 

de fin,   

- la liste des coûts de l’Opération,   

- le type d’Aide demandé et le montant du financement public nécessaire pour 

l’Opération.  

Cette demande doit être faite par le porteur de projet ou son représentant dûment habilité 
avant tout commencement de réalisation de l'Opération aidée, c’est-à-dire avant tout 

engagement rendant l’Opération irréversible au sens du droit européen. Les préparatifs tels que 
l’obtention d’autorisations et la réalisation d’études de faisabilité ne sont notamment pas 

considérés comme un commencement de réalisation de l’Opération.   

  

La demande d’Aide est formalisée par un représentant, personne physique, du porteur de projet 

dûment autorisé à prendre l’engagement de réaliser le projet.   

  

Elle donne lieu à un avis de réception (par écrit papier ou électronique) qui donne date certaine 

à la demande d’Aide ou au dépôt de dossier de demande.  

  

  

ARTICLE 9 : FORMALISATION DU FINANCEMENT  

  

L'attribution d'une Aide financière sera formalisée par la signature d’un contrat de financement 
prenant la forme soit d’une décision soit d’une convention de financement.  

  

ARTICLE 9-1 – Décision de financement  

  

La décision de financement signée par l’ADEME est adressée au Bénéficiaire qui 
l’accepte, et constitue l’engagement juridique des Parties pour tout montant d’Aide 
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inférieure à 200 000 euros et pour toutes les Opérations non soumises à convention de 

financement.   

  

Le Président de l’ADEME reste néanmoins libre de décider de la mise en œuvre d’une 
décision de financement pour des Opérations listées à l’article 9-2 ci-après.   

 

ARTICLE 9-2 – Convention de financement  

  

La convention de financement signée par les Parties constitue l’engagement juridique 

des Parties, notamment dans les cas suivants :  

  

- montant de l’Aide supérieur ou égal à 200 000 euros,  

- montant de l’Aide supérieur à 23 000 euros pour les structures associatives, 

- Opération pluriannuelle visée à l’article 11-1,  

- l’Opération aidée étant exécutée par plusieurs personnes, l’Aide financière est 

versée à plusieurs Bénéficiaires ou à leur mandataire chargé de la répartir entre 
eux,  

- l’Opération est financée en tout ou partie par crédit-bail.  

    

ARTICLE 9-3 – Contenu des contrats de financement  

  

Les contrats de financement préciseront pour l’Opération envisagée :  

  

- l’identité du ou des Bénéficiaire(s) et du crédit bailleur et/ou du ou des partenaires 

co-financeurs ou signataires,   

- son objet, description, contexte et objectifs et résultats attendus,  

- sa durée contractuelle, et le contenu des rapports d’avancement et du rapport 

final,  

- le coût total et le montant des dépenses éligibles, la répartition entre les postes de 

dépenses et les Charges connexes éventuellement retenues par application d’un 

taux forfaitaire maximum de 20 % des dépenses éligibles à justifier de l’Opération 

hors Charges connexes, 

- la nature et le montant prévisionnel ou forfaitaire maximum de l’Aide ou des Aides,  

- les modalités et conditions de versement,  
- le cas échéant, les modalités des retours financiers des Aides,  
- les engagements du ou des Bénéficiaire(s) en termes de communication, 
- les dispositions particulières le cas échéant,  
- le cas échéant, des annexes:  

o Une annexe « Détail de la répartition prévisionnelle des dépenses » (ou 

annexe financière) précisant la ventilation prévisionnelle par postes et 

catégories de dépenses, par catégorie d’Aides. 

o Une annexe financière pouvant reprendre les éléments financiers de 

l’Opération, les modalités de calcul et de versement de l’Aide.  

o Une annexe technique, en fonction de la nature et de l’objet de l’Opération, 

comprend une description détaillée de l’Opération, le montage juridique 
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envisagé, le planning et les étapes clés ou jalons de suivi, les engagements 

spécifiques notamment en termes d’objectifs et indicateurs de résultats ou 

de performances de l’Opération.  

 

En cas de représentation par l’une ou plusieurs Parties d’une ou plusieurs autres Parties, 
la convention de financement fait mention de l’étendue et des modalités de la 

représentation, soit par un coordinateur soit par un mandataire. Les mandants 

formalisent leur engagement dans un contrat de mandat signé et annexé au contrat de 

financement et s’engagent à respecter les présentes Règles générales et les dispositions 

de la convention de financement.   

  

Les Bénéficiaires représentés par un coordinateur ou par un mandataire renoncent à tout 

recours et à toute demande de réparation et d’une façon générale à toute réclamation 

indemnitaire à l’encontre de l’ADEME du fait de l’inexécution totale ou partielle des 
obligations du coordinateur ou du mandataire telles que celles-ci résulteraient du 

mandat et/ou de la convention de financement.  

  

ARTICLE 9-4 – Modifications  

  

Au cas où le Bénéficiaire envisage de modifier les conditions et modalités de réalisation 
de l’Opération, il devra en avertir préalablement l’ADEME par écrit et/ou sur la 

plateforme informatique prévue à cet effet afin d’obtenir son accord sur les 

modifications proposées. En tout état de cause, cette demande doit être formulée par 

le représentant légal du Bénéficiaire ou toute personne dûment habilitée à cet effet au 
plus tard un mois avant la date de fin de l’Opération. L’ADEME, après analyse des motifs 

présentés, si la demande est acceptée, formalise alors son accord, soit par décision 

modificative à la décision de financement, soit par voie d’avenant à la convention de 
financement, soit par simple courrier ou mail. Toute demande ne respectant pas ces 

délais pourra ne pas être analysée par l’ADEME.  

 

Sont notamment considérées comme des modifications touchant aux conditions et 

modalités de réalisation de l’Opération : 

- une modification du Partenariat initial, par l’entrée, la sortie ou la défaillance 
contractuelle ou financière d’un Partenaire,  

- une modification de l’objet de l’Opération, de son contenu ou de ses modalités 
de réalisation, 

- une modification significative du calendrier de réalisation de l’Opération,  
- une modification des Résultats attendus de l’Opération, ou 
- tout changement de contrôle direct, indirect ou ultime, de droit ou de fait, d’un 

Bénéficiaire, 
- toute opération de fusion, de cession, d’apport partiel d’actif concernant un 

Bénéficiaire, et la perte de jouissance d’un actif nécessaire à l’Opération, 
- toute cessation d’activité volontaire ou non, et 
- toute survenance d’une procédure collective affectant un Bénéficiaire,  
- tout événement constituant, en application des présentes, une cause de retrait 

du bénéfice de l’Aide telle que prévue à l’article 4. 
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ARTICLE 9-5 – Entrée en vigueur   

  

Le contrat de financement ou son avenant entrent en vigueur à la date de leur 

notification par l’ADEME. La notification est la date de signature par l’ADEME du contrat 

de financement ou de son avenant, étant entendu que la signature par le(s) 

Bénéficiaire(s) de la convention de financement ou de son avenant doit intervenir dans 
un délai de trois (3) mois à compter de la notification.   

  

  

ARTICLE 10 : CONDITIONS D’ATTRIBUTION DE L’AIDE  

   

ARTICLE 10-1 – Nature des Bénéficiaires  

  

10.1.1 Sauf exceptions, les Aides de l’ADEME sont accordées aux personnes publiques ou 

privées, aux personnes physiques ou morales, maîtres d’ouvrage de l’Opération aidée.   

 

10.1.2 Si l’activité exercée par la personne publique ou privée qui sollicite l’Aide de 

l’ADEME est économique et/ou si l’Opération constitue une activité économique, l’Aide 

doit respecter la réglementation européenne relative aux aides d’État.  

  

ARTICLE 10-2 –  Nature de l’Aide  

  

L’Aide peut être attribuée sous forme de Subvention et d’Aide remboursable. 

 

ARTICLE 11 : DÉTERMINATION DE L’AIDE FINANCIÈRE  

  

ARTICLE 11-1 – Coût total et dépenses éligibles  

  

Les dépenses éligibles pour le calcul de la participation financière de l’ADEME 

correspondent à tout ou partie du coût total de l’Opération.  

  

Les critères d’éligibilité des dépenses sont notamment fixés par les systèmes d’Aides de 

l’ADEME. Les dépenses sont raisonnables, justifiées et respectent le principe de bonne 

gestion financière, notamment en qui concerne l'économie et l'efficience. Elles satisfont 

aux exigences de la législation applicable au Bénéficiaire notamment fiscale et sociale. 
En outre, les dépenses de personnel titulaire de la fonction publique de l’Etat, des 

collectivités territoriales et hospitalières liées à l’Opération ne sont pas éligibles.  

  

Les dépenses éligibles sont présentées déduction faite de la TVA récupérable auprès du 

Trésor Public lorsque le Bénéficiaire est assujetti à la TVA pour l’Opération.  

  

Seules les dépenses liées à l’Opération et supportées par le Bénéficiaire entre la date de 
demande d’Aide et la date de fin de l’Opération sont éligibles, à l’exception des 
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dépenses liées au certificat de contrôle visé à l’article 12-2 qui pourront être éligibles 

malgré leur réalisation après la date de fin de l’Opération.  

  

Pour une Opération pluriannuelle, le principe de tranches financières peut être retenu. 
Dans ce cas, l'ADEME formalise son engagement financier par une convention de 
financement précisant la durée pluriannuelle, le montant maximal des dépenses éligibles 

pour chaque année, ainsi que les modalités d’engagement des années ultérieures. Les 

engagements financiers annuels de l’ADEME resteront subordonnés à l’obtention des 

autorisations budgétaires suffisantes compte tenu des moyens financiers attribués à 

l’agence par les lois de finances.  

  

ARTICLE 11-2 – Respect des règles de cumul des aides publiques  

  

L’ADEME tient compte de l’ensemble des financements prévus pour l’Opération pour 

déterminer le montant de l’Aide.  

En cas de dépassement du plafond de cumul des aides publiques, l’ADEME est en mesure 

de se faire rembourser le montant de l’Aide amenant à dépasser ce plafond. Il est 
entendu que cette décision sera prise suite à un échange avec les autres co-financeurs 

publics de l’Opération.  

  

ARTICLE 11-3 – Montant de l’Aide  

  

Les Aides de l'ADEME sont forfaitaires ou prévisionnelles.  

  

Lorsque l’Aide est prévisionnelle, le montant à verser est limité au montant inscrit dans 

le contrat de financement. Il est déterminé par application à chaque montant des 

dépenses éligibles réalisées et justifiées, du ou des taux d’Aide définis dans le contrat de 

financement.   

  

ARTICLE 11-4 – Régime fiscal des Aides financières   

  

Lorsque le Bénéficiaire de l’Aide est assujetti à la TVA et lorsque l’ADEME n’obtient pas, 

en contrepartie de cette Aide, de copropriété des résultats d’une Opération ou d’autres 

bénéfices directs, ou que l'Aide ne peut pas être qualifiée de subvention complément 

de prix, l’Aide financière n’entre pas dans le champ d’application de la TVA.  

  

Lorsque le Bénéficiaire de l’Aide est assujetti, éventuellement partiellement, à la TVA et 

lorsque l’ADEME obtient, en contrepartie de cette Aide, la copropriété des résultats ou 

d’autres bénéfices directs, ou que l'Aide peut être qualifiée de subvention complément 
de prix, l’Aide financière entre dans le champ d’application de la TVA.  

  

Lorsque le Bénéficiaire n’est pas assujetti à la TVA, l’Aide n’entre pas dans le champ 

d’application de la TVA.   
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ARTICLE 11-5 – Prestations de service sollicitées par le Bénéficiaire  

  

L’ADEME ne contracte aucun engagement à l’égard des prestataires du Bénéficiaire de 

l’Aide qui, en conséquence, ne sont pas fondés à la solliciter en cas de défaillance du 

Bénéficiaire de l’Aide à leur égard. Les prestations sont réalisées pour le compte et sous 

le contrôle du seul Bénéficiaire sans subordonner quelque règlement que ce soit au 

versement de l’Aide de l’ADEME.  

  

ARTICLE 11-6 – Modification de la répartition des dépenses éligibles  

  

La répartition prévisionnelle des dépenses éligibles pourra être modifiée (hors Charges 

connexes) entre les postes de dépenses (dépenses de personnel, dépenses de 

fonctionnement et dépenses d’équipement) par catégorie d’Aide, dans une limite 

n’excédant pas 20 % du montant total des dépenses éligibles à justifier.  

 

A l’intérieur d’un même poste de dépenses (dépenses de personnel, dépenses de 

fonctionnement et dépenses d’équipement), les lignes de dépenses éligibles sont 

totalement fongibles entre elles.  

  

Au-delà de ce seuil, le Bénéficiaire devra adresser à l’ADEME sa demande de modification 
de la répartition des dépenses éligibles. L’autorisation éventuelle sera alors formalisée 

par la signature d’un avenant au contrat de financement.   

  

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux Aides forfaitaires.  

  

  

ARTICLE 12 : VERSEMENT DES AIDES FINANCIÈRES  

  

Sauf exceptions, les modalités et conditions de versement s’opèrent selon les modalités définies 

ci-dessous.  

  

ARTICLE 12-1 – Modalités de versement  

  

12.1.1 Les versements sont subordonnés à la fourniture par le Bénéficiaire ou par chacun 

des Bénéficiaires et mandants, si l’Opération aidée est exécutée par plusieurs personnes, 

des documents et justificatifs exigés par l’ADEME.  

  

Lorsque l’intervention de l’ADEME est sollicitée pour une Opération financée en tout ou 
partie par crédit-bail, l’Aide financière de l’ADEME est versée au Bénéficiaire et/ou au 

crédit bailleur. Le loyer afférent au crédit-bail est calculé sur le montant de 

l’investissement financé par crédit-bail, diminué du montant de l’Aide de l’ADEME.   

 

12.1.2 Les modalités de versement de l’Aide financière par l’ADEME seront fonction 
notamment de la nature de l’Opération, de sa durée et du montant de l’Aide octroyée. 

Elles donneront lieu :  
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1 -  soit à un versement unique à la fin de l’Opération,  

2 -  soit à une avance et, à la fin de l’Opération, à un versement pour solde déterminé 

selon les modalités de calcul de l’Aide prévue dans le contrat de financement,  

3 -  soit à des modalités particulières pouvant comporter une avance, un ou plusieurs 

versements intermédiaires correspondant ou non à des étapes clés ou jalons de suivi 

de l’Opération, et un ou plusieurs versements pour solde.  

  

Lorsque l’Aide octroyée correspond pour partie au versement d’une Subvention et pour 

l’autre partie au versement d’une Aide remboursable, chaque versement, en ce compris 

l’avance, respectera la répartition choisie, selon les mêmes proportions. Le cas échéant, 

les conditions relatives aux Retours financiers seront définies dans le contrat de 
financement.  

 

12.1.3 La dépense afférente est liquidée et mandatée par la Présidence de l’ADEME. Le 

paiement doit intervenir dans un délai de soixante jours (60) comptés à partir de la date 

de réception par l’ADEME de la demande de paiement complète et conforme du 
Bénéficiaire aux exigences contractuelles (éléments techniques, financiers, délais).  

  

Toutefois, si l’ADEME est empêchée, du fait du Bénéficiaire, de procéder aux opérations 

de vérification ou à toute autre opération nécessaire au paiement, le délai de paiement 

sera suspendu pour une période égale au retard qui en est résulté.  Il est entendu :  

- qu’en cas de demande de modifications des conditions et modalités de 

réalisation de l’Opération, l’ADEME est en mesure de suspendre les versements 
de l’Aide jusqu’à ce que l’ADEME ait formalisé au Bénéficiaire son accord pour la 

poursuite du contrat de financement éventuellement modifié ; 

- qu’en présence d’indices sérieux de manquement délibéré ou de manœuvres 

frauduleuses, l’ADEME est en mesure de suspendre le versement de l’Aide pour 

une période de trois mois à compter de sa notification, renouvelable une fois.  

  

12.1.4 Le comptable assignataire de la dépense est l’Agent Comptable de l’ADEME.  

  

L’ADEME se libérera des sommes par virement au crédit du compte ouvert au nom du 

Bénéficiaire ou du Crédit-bailleur.  

  

ARTICLE 12-2 – Conditions de versement  

  

12-2-1 Le paiement s’effectue pour :  

  

- l’avance, dès la notification du contrat de financement ou, le cas échéant, à la remise 

d’une caution bancaire du montant considéré ou de toute pièce justificative indiquée 
dans le contrat,  

- les versements intermédiaires, sur présentation d’un état récapitulatif des dépenses, 
selon le modèle disponible, certifié sincère par le représentant légal du Bénéficiaire 

ou toute personne dûment habilitée à cet effet, attestant l’exécution des dépenses à 
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justifier et imputées à l’Opération aidée, et/ou de toute pièce justificative indiquée 

dans le contrat, le cas échéant après validation de l’étape-clé correspondante ;  

- le ou les versements pour solde, et en cas de versement unique, sur présentation d’un 

état récapitulatif global des dépenses réalisées imputées à l’Opération aidée, certifié 

sincère par le représentant légal du Bénéficiaire, accompagné des pièces justificatives 

indiquées dans le contrat, le cas échéant après validation de l’étape-clé 

correspondante. Si le montant des dépenses justifiées est inférieur aux dépenses 

prévisionnelles à justifier, le montant de l'Aide dû sera recalculé et l'ADEME versera la 
différence, dans la limite du montant maximum de l'Aide. Si, à l’inverse, ce montant 
est inférieur au montant d’Aide d’ores et déjà versé, le Bénéficiaire remboursera à 

l’ADEME, dans un délai de trente (30) jours à compter de la réception de la demande 

de versement qui lui sera adressée, le montant trop perçu, non actualisé.  

  

Par dérogation, pour certaines Opérations, les versements intermédiaires et le ou les 

versements pour solde seront subordonnés à la seule remise d’éléments non financiers 
définis dans le contrat de financement.  

  

12-2-2 L’ADEME se réserve le droit de subordonner chacun des versements de l’Aide au 
respect par le Bénéficiaire de conditions relatives à sa Capacité financière, dont les 
modalités seront définies, le cas échéant, dans la décision ou la convention de 
financement. A cet effet, le Bénéficiaire devra fournir à l’ADEME, les justificatifs indiqués 
dans l’article dédié, ainsi que tout document de nature comptable, financière, juridique 
ou autre, que l’ADEME solliciterait afin d’analyser la situation et l’évolution de la 
trésorerie du Bénéficiaire, de ses capitaux propres et de ses ressources disponibles. 
Dans l’hypothèse où l’ADEME considèrerait que la condition de Capacité financière n’est 
pas remplie, ainsi qu’à défaut de transmission, par le Bénéficiaire, des documents susvisés 
dans les délais impartis, l’ADEME pourra décider de suspendre ou de limiter le versement 
de l’Aide ou bien de subordonner le versement de l’Aide à un renforcement préalable de 
ses capitaux propres. 
  
 

12-2-3 Les pièces justificatives à fournir à l'appui de l'état récapitulatif global signé par le 

représentant légal du Bénéficiaire, sont :  

- un certificat de contrôle établi et signé par un comptable public, un commissaire aux 
comptes ou un expert-comptable indépendant, pour tout Bénéficiaire obligé par la 

réglementation ou volontaire ou lorsque le montant de l’Aide est supérieur à 500 000 

euros ou lorsque, exceptionnellement, des Charges connexes réelles sont présentées. 

Ce certificat atteste que les dépenses exposées sont conformes aux règles d’éligibilité 
applicables, ont été inscrites dans la comptabilité et ont été payées;  

- à défaut, copies des factures d’un montant supérieur ou égal à cinq cents (500) euros 
TTC et toute autre pièce de valeur probante permettant de justifier les dépenses 
réalisées pour l’Opération.  

  

Le Bénéficiaire de l’Aide disposera d’un délai de six (6) mois, à compter de l’expiration 

de la durée contractuelle de l’Opération, pour fournir les éléments financiers nécessaires 

au paiement de l’Aide ou du solde de celle-ci.  
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12-2-4 L'ADEME pourra exiger du Bénéficiaire pendant la durée contractuelle de 

l’Opération et pendant une période de dix (10) années après la fin de l'Opération, que 

lui soit adressé ou mis à disposition tout ou partie des pièces comptables correspondant 

à l’ensemble des dépenses et recettes directement liées à la réalisation de l’Opération 

aidée.  
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ANNEXE 1 – DÉFINITIONS APPLIQUÉES PAR L’ADEME DANS SES CONTRATS ET SYSTÈMES 

D’AIDES  

  

  

 

« Accord de Partenariat » : désigne le ou les accords conclus entre les Partenaires participant à 

l’Opération, ayant notamment pour objet de définir (i) l’Opération, (ii) ses conditions 

d’exécution, (iii) son financement, (iv) sa gouvernance, (v) les droits et obligations respectifs de 

chaque Partenaire concernant les Résultats et leur exploitation ainsi que, de manière générale, 
tout accord entre les Partenaires se rapportant aux modalités suivant lesquelles l’Opération qui 
les réunit sera conduite ; 

 

« Activité économique » : toute activité exercée par un porteur de projet, indépendamment de 

son statut juridique, consistant à offrir des biens ou services à autrui sur un marché donné ;  

  

« Affiliée » : désigne, par référence au Bénéficiaire, toute entité qui, directement ou 

indirectement, au jour de la date de Notification du contrat de financement, ou ultérieurement, 

contrôle, est contrôlée par ou est placée sous le contrôle commun du Bénéficiaire ou d’une 

société contrôlant le Bénéficiaire, au sens de l’article L. 233-3 du code de commerce. 

 

« Aide » : désigne les Subventions et ou les Aides remboursables allouées au(x) Bénéficiaire(s) 

par l’ADEME au titre de l’opération ; 

 

« Aide forfaitaire » : Subvention ou Aide remboursable dont le montant versé est soit égal au 
montant fixé dans le contrat de financement soit basé sur un taux unitaire forfaitaire fixé dans 

le contrat de financement ;  

  

« Aide prévisionnelle » : Subvention ou Aide remboursable dont le montant maximum fixé dans 

le contrat de financement est déterminé par application à chaque montant des dépenses 

éligibles prévisionnelles à justifier, du ou des taux d’Aide définis dans le contrat de financement 

;  

  

« Aide remboursable » : Aide en faveur d’un projet, dont le montant est exprimé ou non en 

équivalent-subvention brut dans le contrat, qui est versée en une ou plusieurs tranches et pour 
laquelle des conditions de remboursement qui dépendent de l’issue du projet sont définies dans 

le contrat de financement ;  

  

« Avance » : somme (partie de l’Aide) avancée par l’ADEME au Bénéficiaire par anticipation sur 
des versements futurs, pour contribuer à la constitution de la trésorerie de l’Opération ;  

  

« Bénéficiaires dans le cadre d’une activité économique » : structures qui, indépendamment de 

leur statut juridique (entreprise, association, établissement public, collectivité, etc.) et de leur 

mode de financement, exercent de façon prépondérante une activité consistant à offrir à autrui 

des biens ou des services sur un marché concurrentiel ;  
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« Bénéficiaires dans le cadre d’une activité non économique » : structures qui :  

- soit n’exercent pas d’activité consistant à offrir à autrui des biens ou des services,  

- soit, bien qu’exerçant une activité consistant à offrir à autrui des biens ou des services, 

ne se trouvent pas sur un marché concurrentiel pour l’Opération aidée. Tel est le cas 
notamment des Bénéficiaires qui disposent d’un monopole de droit (ex. : les autorités 

exerçant des prérogatives de puissances publiques comme l’armée, la police, la 

surveillance antipollution) ou de fait (technique ou géographique) ;   

  

« Capacité financière » : la condition de Capacité financière peut s’entendre notamment (i) de 

l’obligation faite au Bénéficiaire d’avoir, au moment de chaque nouveau versement, des 

capitaux propres au moins égaux au montant de l’Aide d’ores et déjà versée, augmenté du 

montant du versement demandé. La condition de capacité financière peut être réputée 
défaillante lorsque (ii) le prévisionnel de trésorerie communiqué par le Bénéficiaire présente des 

risques significatifs pour la poursuite du projet ou bien (iii) lorsque le Bénéficiaire fait l’objet 

d’une procédure collective ; 

 

« Charges connexes » : ensemble des charges (frais généraux, coûts indirects, frais de structure, 

frais d’environnement, etc.) qui ne peuvent être directement et exclusivement rattachées à 

l’Opération mais qui concourent à la réalisation des objectifs de celle-ci justifiant l’Aide 

accordée et qui nécessitent un calcul intermédiaire pour les affecter à l’Opération, calcul 

retracé dans la comptabilité analytique du Bénéficiaire. Leurs modalités de prise en compte sont 

indiquées dans le contrat de financement. Au paiement de l’Aide, le montant des Charges 
connexes forfaitaires est ajusté par application du taux forfaitaire indiqué dans le contrat de 
financement aux Dépenses éligibles de l’Opération hors Charges connexes réellement supporté 

par le Bénéficiaire ;  

  

« Coordinateur ou Coordonnateur » : interlocuteur principal de l’ADEME pour la réalisation de 

l’Opération et à ce titre chargé, en application du contrat de financement, de transmettre 

l’ensemble des documents et pièces justificatives de l’exécution de l’Opération ainsi que celles 

nécessaires au paiement de l’Aide ;   

  

« Coût total de l’Opération » : coût total des dépenses de l’Opération pouvant inclure des 

dépenses d’étude, de recherche, de fonctionnement, d’équipement, ainsi que des majorations 
pour Charges connexes ;  

  

« Date de fin de l’Opération » : la date d’échéance de la durée contractuelle de l’Opération fixée 
dans le contrat de financement ;    

  

« Dépenses éligibles de l’Opération » : base de calcul (assiette) de l’Aide correspondant à tout ou 

partie du coût total de l’Opération et pouvant faire l’objet d’écrêtements en application de 

forfaits, de coûts plafonds ou de coûts de référence fixés notamment par les systèmes d’Aides 

de l’ADEME ;  

  

« Dépenses d’équipement » : dépenses pour acquérir des actifs, tels que des immeubles 

industriels ou tout autre équipement favorisant le développement de l’activité ou modernisant 
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ceux déjà possédés, ces dépenses sont comptabilisées à l’actif du Bénéficiaire comme défini à 

l’article 211-1 du Plan Comptable Général ;  

  

« Dépenses de fonctionnement » : dépenses inhérentes à l’activité du Bénéficiaire pouvant 
inclure notamment des dépenses de sous-traitance, à l’exclusion des dépenses d’équipement et 
de personnel ;  

  

« Dépenses de personnel » : part des coûts des salaires et charges salariales et patronales 

(compris éventuels impôts et taxes directement proportionnels aux salaires versés) des 

personnes intervenant directement dans la réalisation des objectifs de l’Opération aidée, 

proportionnellement à la part de l’activité des personnels mobilisés mesurée en heures ou en 
jours. Ces coûts peuvent être basés sur des coûts standards moyens définis dans le cadre d’une 

comptabilité analytique contrôlable, conforme aux pratiques habituelles du Bénéficiaire en 

matière de comptabilité analytique, certifiée par un tiers (comptable public, commissaire aux 
comptes ou expert-comptable indépendant), sous réserve que le coût salarial ainsi appliqué aux 

employés mobilisés ne s’écarte pas de plus de 10% du coût direct réel calculé sur la base de la 

rémunération individuelle de chacun ;  

  

« Durée contractuelle de l’Opération » : la période exprimée en mois qui débute à la date de 
notification et qui se termine à la date de fin de l’Opération ;  

  

« Durée du contrat de financement » : la durée de validité du contrat de financement qui débute 

à la date de notification et qui se termine à la date de fin des obligations contractuelles 

respectives de l’ADEME et du Bénéficiaire. Cette durée intègre la période de versement de l’Aide 
et, le cas échéant, la période des remboursements ;  

  

« Durée de l’Opération » : la durée de réalisation technique de l’Opération conformément au 

calendrier pouvant figurer dans l’annexe technique ;  

  

« Equivalent-subvention brut » ou « ESB » : la valeur actualisée de l’Aide exprimée en pourcentage 

de la valeur actualisée des dépenses éligibles, calculée à la date d’octroi de l’Aide sur la base du 

taux d’actualisation applicable1 ;  

  

« Grandes entreprises » : les entreprises ne remplissant pas les critères énoncés en annexe 2 ;  

 

« Mandat » : contrat par lequel un Bénéficiaire (le mandant) donne pouvoir à un autre 

Bénéficiaire (le mandataire) aux fins de le représenter auprès de l’ADEME, le mandataire 
devenant l’interlocuteur unique de l’ADEME chargé de récupérer la quote-part de l’Aide 

revenant au mandant et de la lui reverser ;  

  

 

1   Communication de la Commission relative à la révision de la méthode de calcul des taux de référence et 

d’actualisation (JO C 14 du 19.1.2008, p. 6).  



  24  

« Opération » : désigne l’ensemble du projet réalisé par les Partenaires et bénéficiant d’un 

financement de l’ADEME. Elle peut être décrite en Annexe technique du contrat de 

financement ; 

  

« Partenaire » : désigne un participant à l’Opération, signataire du ou des Accord(s) de 

partenariat, qu’il soit Bénéficiaire ou non d’une Aide dans le cadre de la réalisation de 
l’Opération ; 

 

 « Petites et moyennes entreprises » ou « PME » : les entreprises remplissant les critères énoncés 

en annexe 2 ;  

 

« Produits et Services » : désigne les produits ou les services commercialisables, issus de 
l’exploitation des Résultats ; ils sont définis dans le contrat de financement ; 

 

« Rapport d’avancement et rapport final » : jalon technique permettant à l’ADEME de suivre la 

mise en œuvre de l’Opération selon une périodicité et dans les formes définies dans le contrat 

de financement ;  

   

« Résultats » : désigne l’ensemble des informations, connaissances, savoir-faire, inventions, 

prototypes, dessins ou modèles, brevets, marques, noms commerciaux, noms de domaines, 

méthodes, programmes, logiciels, formules ou procédés, quels qu’en soient la forme et le 

support (matériel ou informatique), protégeables ou non par un droit de propriété intellectuelle 

(DPI), obtenus, conçus, créés ou développés dans le cadre et/ou au terme des recherches et des 

travaux menés dans le cadre de l’Opération, y compris ceux découlant ou intégrant des 

connaissances ou DPI détenus par les Partenaires antérieurement au démarrage de l’Opération ; 

tous les Livrables, les Rapports d’Avancement et le Rapport Final font partie des Résultats ; 

 

« Retours Financiers » : désigne les sommes dues à l’ADEME par le Bénéficiaire en remboursement 

des Aides remboursables. Les modalités des Retours Financiers sont définies dans le Contrat de 

financement ; 

 

« Services de l’Etat » : services situés sous l’autorité hiérarchique directe ou indirect d’un 

ministre, c’est-à-dire les services centraux des ministères et services déconcentrés (DREAL, 

préfectures, tribunaux, services pénitentiaires, musées nationaux, …). Cette relation d’autorité 

hiérarchique ne doit pas être confondue avec l’exercice d’une tutelle ou d’un contrôle 

administratif : les collectivités territoriales, les établissements publics administratifs ou 
industriels et commerciaux, ne sont donc pas des services de l’Etat ;  

 

« Transfert » : désigne toute mutation à titre onéreux ou gratuit, volontaire ou forcée, immédiate 

ou à terme, ayant pour effet direct ou indirect une aliénation de la propriété, d’un droit de 

propriété démembré, de la simple jouissance, à quelque titre que ce soit et sous quelque forme 

qu’elle intervienne et notamment, sans que cette liste soit exhaustive, d’un apport, d’une fusion, 

d’une scission, d’un échange, d’une dation, d’une donation, d’une liquidation de société, d’un 

prêt, d’un nantissement, d’un partage, d’une adjudication, d’une constitution de fiducie ou « 

trust », d’une vente aux enchères ou de gré à gré, d’une transmission universelle de patrimoine, 
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y compris en exécution d’une sûreté telle qu’un nantissement ainsi que, d’une manière générale 

(iv) tout passage des Résultats sous contrôle de fait ou de droit d’un tiers ; 

  

« Versement intermédiaire » : somme (partie de l’Aide) versée par l’ADEME au Bénéficiaire en lien 
avec l’avancement de l’Opération sur justification des dépenses exécutées ou de jalons 
d’avancement passés avec succès. 
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ANNEXE 2 – DÉFINITION DES PME  

  

  

  

Catégories  Effectifs  Chiffre d’affaires  ou  Total du bilan  

Petite entreprise  < 50  ≤ 10 millions d’euros  
 

≤ 10 millions d’euros 

Moyenne 

Entreprise  
< 250  ≤ 50 millions d’euros  

 
≤ 43 millions d’euros  

  

  

  

Des méthodes précisent les modalités de calcul des seuils financiers et des seuils relatifs aux 
effectifs afin d’obtenir une image réaliste de la situation de l’entreprise du point de vue 

économique et de gouvernance. A cette fin une distinction a été introduite par la 

recommandation de la Commission européenne du 6 mai 2003 2  entre différents types 

d’entreprise : autonome, partenaire et liée.  

  

Cas particulier des collectivités territoriales :  

Pour une collectivité territoriale (commune, département, région) dans le cadre d’une activité 

économique, seuls l’effectif et le budget affectés à l’Opération financée seront pris en compte 

pour déterminer la taille de la structure à aider.  

  

  

 

2 Recommandation 2003/361/CE de la Commission, publiée au JOUE L 124 du 20 mai 2003.  


